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, *f^»f
ran^e faute : en im niot,û«'eI.

ZmTT\ P"' '"°'°*de soin de kpureté de lear cœur et de leur esnritque de celle de leur corps Hlqu'î",':
^acquerront par uneUfXttiflcation de leurs passifs.

ARTICLE SIX.
De Pobimance.

I. Les Sœurs n'auront rien de ni»,«her. „, de plu, précieux que l'Ôbéï•ance q„, Joi.faire toute» iJdé icM mtonte la co„«i^,io„ d'une ameS!
blemontchréUénne. Dieu la donne "IxS«u« assemblées dans les Communaï^^ con.,„e un irés-grand sec™un, ^^r"

"otre Seigneur ne nous a-i-i! non ,.Z
«commandé que l'obéiLnie e"™r "espa_r„le,, et par ses exemples, s'étalât
•ujett. aux volonté, de 'son Père Eter-

S7e^"^ro^Tl^-ê^:

'S..jo,.phju.q;vr;s:'ru;;;s
anff.


